
 

 

 
 

Si vous passez certains soirs dans le bourg vous pourrez 

peut�être apercevoir des groupes de personnes avec des 

noms curieux (à consonance gauloise et romaine) qui parlent 

un peu fort. N’ayez crainte, il s’agit simplement des acteurs des 

« Voies antiques » qui répètent le spectacle qui aura lieu le    

16 juillet à Alligny et aux alentours (randonnée théâtrale le 

matin et spectacle près de la rivière l’après�midi). 

Si vous traversez le village un vendredi soir vous pourrez 

sans doute constater qu’il y a beaucoup de voitures garées çà et 

là. C’est qu’en plus du camion pizzas, le 2ème vendredi de 

chaque mois c’est Vendredi Folies au Musée (voir page 26). 

Si vous venez plutôt un jeudi de l’été, aux environs de 

16h45, sous l’auvent de la salle des fêtes vous verrez le camion jaune et rouge d’Alimentation 

Culturelle qui fera halte 4 fois chez nous (les 13 et 27 juillet et 10 et 24 août). Musique ? Danse ? 

Théâtre ? Conférence ? Ce sera la surprise avec à chaque fois une belle découverte à la clé. 

Si c’est entre le 22 et le 28 juillet que vous déambulez dans les rues du Bourg vous verrez sans 

doute des arbres habillés pour l’hiver, vous pourrez participer à des ateliers, des visites et des 

randonnées (voir le programme page 25). 

Si j’ajoute par exemple la magnifique soirée proposée par le comité des fêtes le 17 juin pour la 

fête de la musique ou encore la fanfare qui devrait accompagner les festivités du 14 juillet on peut 

dire que nombreux sont ceux qui s’activent pour que notre commune soit animée. Qu’ils en soient 

une fois de plus remerciés.  

Soyez nombreux à participer à tous ces rendez�vous tout au long de l’année et je vous souhaite à 

tous un très bel été. 

 

 
         Marie-Christine GROSCHE 

Le Billet du Maire 
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Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable 
Le Conseil Municipal a approuvé l’adhésion des communes de Ménessaire et de Marcilly-Ogny 
au SIAEP de Liernais. 

 

RENOUVELLEMENT DE CONTRAT 
Le Conseil Municipal a décidé de renouveler le contrat de Séverine 
FERRON à compter du 1er juillet 2017 pour une durée d’un an pour        
16 heures par semaine. 

Les Décisions du Conseil Municipal  

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Suite au vote du budget annexe assainissement, considérant que ce 
budget qui ne concerne que le Bourg doit fonctionner avec l’apport 
seul des abonnements et de la consommation des habitations 
raccordées, que pour équilibrer ce budget en 2017 il a été nécessaire 
d’attribuer une subvention du budget principal de 1 735,12 €, le 
Conseil Municipal a décidé d’augmenter les tarifs comme suit : 
- abonnement 56€ par an au lieu de 48€ 
- consommation 1,52€ par m3 au lieu de 1,45€ 

STATION D’ÉPURATION 
RÉHABILITATION 
Afin de compléter les travaux de réhabilitation du réseau 
d’assainissement et pour assurer un fonctionnement optimum de la 
station, le Conseil Municipal a décidé, suivant l’avis du Service 
Départemental de l’Eau, de rehausser les bordures des casiers, d’en 
changer le sable et de planter des roseaux. 
Le plan de financement est le suivant : 
- montant prévisionnel  16 480€ 
- subvention Agence de l’Eau  6 592 € 
- autofinancement communal  9 888€ 
ENTRETIEN POSTE RELEVAGE 
Le Conseil Municipal a décidé de renouveler pour 3 ans la 
convention avec la SAUR concernant l’entretien du poste de relevage 
pour un montant annuel de 1 130 € HT à compter du 1er janvier 2017. 
Il décide en outre de faire procéder au changement des compteurs 
hors service pour un montant de 344€ HT. 

ÉQUIPEMENT DES BUREAUX 
Considérant qu’il était indispensable de changer le standard 
téléphonique déficient depuis plusieurs mois, le Conseil Municipal a 
décidé d’accepter le devis de la société PBI pour un montant de 
2 507,51 € HT, 
L’ordinateur dévolu à la comptabilité devant être renouvelé, le 
Conseil Municipal a décidé d’accepter le devis de la société PBI pour 
un montant de 1 040,07 € HT ainsi que le devis de la société Segilog 
pour réinstaller le logiciel de comptabilité pour un montant de        
230 € HT. 

VOIRIE 
Le Conseil Municipal a 
choisi l’entreprise 
COLAS pour un 
montant de 
46 587,17€HT.  
Le devis de l’entreprise 
EUROVIA TRACYL 
était moindre, mais le 
Conseil Municipal a 
considéré que cette 
entreprise n’avait pas 
donné satisfaction lors 
des travaux de 2016. En 
effet, les ancrages 
demandés n’avaient pas 
été effectués. 

ACHATS DE 
TERRAINS 

Considérant qu’il serait 
opportun d’acquérir le 
terrain jouxtant le 
cimetière en vue d’un 
éventuel 
agrandissement dans 
quelques années, le 
Conseil Municipal a 
décidé d’acheter les 
parcelles section B n°458 
et 459 appartenant à 
Mesdames Simonot 
Isabelle et Christelle 
vendues ensemble au 
tarif de 1 500€ l’hectare. 
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LOYER ÉPICERIE 
Après examen de son bilan par l’agent de la Communauté de Communes 
qui suit son dossier, suivant son avis et considérant que la viabilité de ce 
commerce est indispensable au village, le Conseil Municipal a décidé de 
reconduire la gratuité du loyer mensuel de ces locaux pour une année. 

    

Compte Administratif du Budget Principal 

Les Décisions du Conseil Municipal  

1,15%

0,90%

43,24%

46,00%

3,86%

4,86%

Recettes de fonctionnement 2016 

679 917,87€

Chapitre 70 Vente concessions cimetière, redevance occupation domaine public EDF et 

Orange et remboursement divers  7 837,5

Chapitre 13 Atténuation de charges (remboursement supplément  familial et arrêt de 

travail)  6 100,02€

Chapitre 73 Impôts et Taxes 293 974€

Chapitre 74 Dotations diverses versées par l'État  312 760,06€

Chapitre 75 Revenus des immeubles et locations salle des fêtes  26 234,17€

Chapitre 77 Produits exceptionnels (Dons, vente…)  33 012,12€

18,81%

35,25%18,21%

27,39%

0,00%
0,35%

Dépenses de fonctionnement 2016

516 577€

Chapitre 011 Charges à caractère général (eau, électricité, téléphone, carburants, 
entretien des bâtiments et des véhicules,taxes foncières…) 97 142,51€

Chapitre 012 Charges de personnel et cotisations 182 080,97€

Chapitre 014 Reversement Impôts (FNGIR) 94 061€ (montant alloué par l'État à la 
commune qui le reverse à l'État!!)

Article 65 Charges de gestion courante (subventions aux associations, contributions 
aux organismes, indemnités des élus...) 141 474,22€

Article 66 Charges financières (intérêts d'emprunt) 24,14€

Chapitre 042 Amortissements 1 794,16€

ACHAT 
Le tractopelle acquis en 1998 étant défectueux et les réparations à envisager étant trop coûteuses, 
le Conseil Municipal a décidé d’en acquérir un. 
Après examen de deux devis, le choix s’est porté sur un CASE de 1990 heures pour un montant 
de 40 600€ HT proposé par la SARL MMO. 
L’autre modèle proposé par la Société MAZOYER pour un montant de 27 000€ HT accusait un 
nombre d’heures aussi important que le matériel actuel. Cet achat a été financé grâce à une 
subvention DCE du Département de 13 162€ et un autofinancement de 27 428€ HT. 
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Certaines subventions 
perçues dans le cadre 
de travaux ont été 
versées l’année 
suivant la réalisation 
de ceux-ci d’où un 
décalage des montants.  
 

 
 
  

Vote des Comptes Administratifs 2016 
(effectivement réalisés en 2016) 

 Dépenses Recettes Résultats 

Assainissement 

Fonctionnement 20 376,57 € 18 188,16 € Déficit 2 188,41 € 
Investissement 14 531,27 € 18 244,20 € Excédent  3 712,93 € 

    

Gîte 
Fonctionnement 24 293,33 € 55 645,42 € Excédent 31 352,09€ 
Investissement 20 266,17 € 18 031,28 € Déficit 2 234,89 € 

 

CCAS 

Fonctionnement 2 409,32€ 2 321,51 € Déficit 87,81 € 

0,39%

46,37%

30,71%

7,60%

1,15%

12,75%

1,04%
Recettes investissement 2016

173 243,66€

Chapitre 16 Cautions logements   670€

Article 1068 Résultat antérieur reporté   80 335,86€

Subventions Travaux du Bourg   53 199,64€

Subvention Travaux Voirie 2015   13 162€

Subvention pour Etude Maison pour personnes âgées   2 000€

Chapitre 10 Remboursement FCTVA 22 082€

Amortissements   1 794,16€

4,35% 4,27%

27,03%

35,41%

8,67%

6,96%

11,11%

0,25%

1,95%
Dépenses investissement 2016

172 507,91€

Chapitre 16 Remboursement emprunts   7 506,39€

Plantation Douglas 7 368,77€

Voirie 2015 46 633,02€

Voirie 2016  61 085,76€

Travaux du Bourg   14 961,38€

Réfection mur Mairie 12 000€

Réfection mur cimetière 19 161,60€

Sèche linge Cantine scolaire   429,99€

Chaudière école primaire   3 360€

Les Budgets Annexes 

Les Décisions du Conseil Municipal 
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 Dépenses Recettes 

BP Commune 
Fonctionnement 671 771,65 € 671 771,65 € 
Investissement 412 255,11 € 469 025,33 € 

  
BP Assainissement 

Fonctionnement 19 795,36 € 19 795,36 € 
Investissement 34 634,66 € 34 634,66 € 

   
BP Gîte 

Fonctionnement 47 089,00 € 47 089,00 € 
Investissement 38 845,17 € 38 845,17 € 

   

BP CCAS 

Fonctionnement 3 500,00 € 3 500,00 € 

TAXES DIRECTES LOCALES 
 

Suite à la fusion des Communautés de Communes certaines compétences communales 
ont été déléguées. 
Pour compenser ces charges qui sont retirées aux communes et assumées par la 
Communauté de Communes et afin que la fiscalité prélevée par le bloc communal 
(Commune + Communauté de Communes) reste identique, le Conseil Municipal après 
en avoir délibéré, décide de baisser les taux des 4 taxes comme suit : 
- Habitation      9,63 au lieu de 17,70% 
- Foncier Bâti      3,28 au lieu de 7,47% 
- Foncier Non Bâti     23,67 au lieu de 43,51% 
- Contribution Foncière des Entreprises  14,74 au lieu de 28,11% 
 
De son côté la Communauté de Communes augmentera ses taux d’autant. 
Le manque à gagner pour la Commune d’Alligny sera de 124 823€. 
Il sera compensé par des travaux de voirie payés par la Communauté de Communes à 
hauteur de 50 000€ + 28 531€ en entretien courant et abords remboursés à la commune et 
par un pacte financier de 45 246€ qui sera reversé au budget communal. 
La différence de 1 046 € correspond à notre adhésion à la Mission Locale pour l’emploi 
désormais payée par la Communauté de Communes. 

Les Décisions du Conseil Municipal  

Budgets Primitifs 2017 
(Prévisions pour 2017) 

Comprenant les écritures comptables spécifiques) 
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Cerises, melons, fruits de toutes sortes sont sur nos étals et dans 
nos jardins, l’été est là. 
 

Tous les 6 mois nous nous retrouvons par l’intermédiaire de notre 
journal, il est évident que les nouvelles sont parfois répétitives.  
Le CCAS met toujours en garde les personnes les plus fragiles lors 

des grosses chaleurs mais mieux vaut prévenir que guérir.  
 

Nous travaillons toujours au projet de notre maison de vie. Nous attendons pour le 
moment les résultats des 1ers travaux mis en route par l’équipe Village du Futur. 
Il nous faut procéder par étapes, cela prend du temps. Restons patients et positifs. 
 

N’oubliez pas que pour toutes questions qui se posent à vous, vous pouvez contacter 
la Mairie, nous ferons de notre mieux pour vous aider. 
 

Bon été à vous tous et prenez soin de vous. 
 
          Nicole DUCREUX 

1er semestre 2017 

Joies et Peines

Centre Communal d’Action Sociale 

 

Pascal DESBOIS et Brigitte LEFÉBURE,  
le 16 mai 2017 

 

Denise MOUNIER veuve BURGON, le 20 janvier 2017 
Maurice LE RESTE, le 06 mars 2017 
Décès hors commune : 
Guy PARIS, le 13 janvier 2017 
René Eugène BOIRE, le 09 mars 2017 
Christophe Stéphane Alexis CORDIN, le 16 mars 2017 
Luce Hélène Jeanne DEMONMEROT veuve CHARLOT, 
le 24 mars 2017 
Jean Claude THIBEAULT, le 09 avril 2017 
Monique Gabrielle Denise PERRIER veuve 
PONDEVILLE, le 27 mai 2017 

    

Les décès qui figurent ci-dessus sont ceux qui ont été retranscrits sur 
les registres d’état-civil (décès ou personne domiciliée à Alligny).  
Si vous souhaitez faire paraître un décès qui n’est pas dans ce cas vous 
pouvez contacter la Mairie. 
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Pour le ramassage de vos encombrants, vous devez vous 
inscrire auprès de la Communauté de Communes qui vous 
fixera ensuite un rendez-vous.  

Contact : 03.45.23.00.00 

Les inscriptions sur les listes 

électorales se font du  

1er janvier au 31 décembre de 

l’année en cours pour voter à 

partir de l’année suivante. 

Alligny Pratique

La Mairie est ouverte au public 
du lundi au samedi 
de 9h00 à 12h00 

 

Permanence téléphonique  
du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et 

de 13h30 à 16h30 (sauf le mercredi après-
midi) et le samedi de 9h00 à 12h00 

au 03 86 76 13 50 

Bureau de Poste 
 

Horaires d’Ouverture : 
Du mardi au vendredi de 8H30 à 11H30 

Garderie Périscolaire 
 

La garderie est ouverte pendant la période 
scolaire dans les locaux de la cantine. 

Les horaires : 
Matin : 7h30 à 8h50 
Soir : 16h20 à 18h30 

Mercredi midi : 11h40 à 12h30 
Le tarif est de 1€ le matin et le mercredi et de 

2€ le soir (goûter compris) 

Point Internet 
 

Un ordinateur avec connexion Internet est 
disponible dans les locaux de la Bibliothèque 
aux heures de permanences des bénévoles 
soit : -lundi de 16h à 18h 

-mercredi de 14h à 16h 
-samedi de 9h30 à 11h30 

 

Rappel 
Si vous êtes nouveaux habitants 

d’Alligny-en-Morvan, merci de vous 
présenter au secrétariat de Mairie. 

 

Déchets admis : 
 

Gravats inertes, encombrants, cartons, déchets verts, 
ferraille, verre, emballages en mélange, huiles moteur, 
textiles, déchets ménagers spéciaux, batteries, 
pneumatiques. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact déchetterie : 03.86.84.57.79 

Déchetterie de Montsauche 

Horaires d’été : 
(1er avril au 30 septembre) 
Lundi et samedi :  
10h00 à 13h00 
 et 14h00 à 18h00 
Mercredi : 14h00 à 18h00 
Vendredi : 14h00 à 18h00 
 

Horaires d’hiver : 
(1er octobre au 31 mars) 
Lundi et samedi :  
10h00 à 13h00  
et 14h00 à 17h00 
Mercredi : 14h00 à 17h00 
Vendredi : 14h00 à 17h00 
 

Ramassage des encombrants 

Repas à domicile 
Un service de portage de repas à 
domicile est proposé par le Centre 
Social. Pour tous renseignements 
contactez le 03.86.84.52.52. 

Tarifs : 8,80€ par repas. 
 

Recensement militaire 
Les jeunes Français et Françaises doivent se présenter en Mairie dans le mois 
où ils atteignent leurs 16 ans afin de se faire recenser. 
Cette démarche obligatoire leur permet notamment de s’inscrire aux examens 
et concours et de participer à la journée d’appel de préparation à la défense. 

 

Pour toute information s’adresser à la Mairie. 
 

Il existe 4 points d’apport 
volontaire dans notre 
commune, destinés 
exclusivement au tri des 
déchets.  
Il est formellement 
interdit d’y déposer des 
sacs d’ordures. Des 
poursuites pourront être 
engagées. 

Points d’apport 
volontaire 

Conteneurs du cimetière 

Les conteneurs verts placés au 
cimetière sont exclusivement 
destinés aux déchets du 
cimetière. Il est formellement 
interdit d’y déposer des 
ordures ménagères.  
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En raison des congés d’été, la Mairie sera exceptionnellement fermée le 
samedi 15 juillet 2017. 
Une permanence minimum sera assurée par des élus les mercredis 12 juillet, 
02 août et 09 août ainsi que les samedis 12 août, 26 août et 02 septembre 2017. 
Merci de votre compréhension 

Infos Diverses  

Nous vous rappelons que 
si vous souhaitez être 
informés par mail (avis de 
coupure d’électricité, 
alerte météo, 
avertissements de la 
gendarmerie, 
manifestations…) vous 
pouvez nous envoyer 
votre adresse mail à : 
alligny.morvan@wanadoo.fr 
Nous conserverons ainsi 
votre adresse pour les 
prochains envois. 

     Le petit coin des rumeurs… 
Cette fois-ci pas de rumeur mais plutôt une mise au point. 
Vous avez pu constater que les bacs jaunes ont été retirés des points d’apport volontaire 

puisque ce qu’on y mettait auparavant est désormais ramassé au porte à porte. Je vous rappelle 
que les conteneurs avec couvercles jaunes sont réservés aux habitations qui ne sont pas ramassées 
en porte à porte et aux résidents secondaires qui s’en vont avant le jour de ramassage. Ainsi, près 
du cimetière, certaines personnes déposent des bouteilles plastiques en vrac ; or, ces bouteilles 
doivent être désormais mises dans les sacs jaunes qui doivent être déposés devant chez vous la 
veille du ramassage. De nombreuses explications ont été données à ce sujet. Je remercie et je 
félicite ceux qui font l’effort de s’y conformer et je demande à ceux qui négligent volontairement 
ces consignes d’avoir un peu plus d’esprit civique. 

Nous restons à votre disposition si vous avez un doute pour vous repréciser la procédure. 
N’hésitez pas à nous contacter à la Mairie. 

     Marie-Christine GROSCHE 

Dispositif Canicule 2017 
Comme chaque année, un registre spécifique est ouvert en Mairie dans le 
cadre du plan canicule. 
Il serait souhaitable que les personnes fragiles, vulnérables pendant les 
périodes de fortes chaleurs s’inscrivent sur celui-ci. 

Remerciement 
à Madame Rolande 
NEVERS pour les 2 
volumes « Le Patrimoine 
des Communes de la 
Nièvre » donnés à la 
commune. 

Carte d’électeur 
Si votre carte électorale comporte des renseignements erronés (adresse, 
nom d’usage…) il est possible de faire une demande de modification 
auprès du secrétariat en présentant un justificatif. 
 

Bureau de Poste 
Du 04 au 09 septembre 
2017, le bureau de Poste 
sera exceptionnellement 
fermé. 

Les Cartes Nationales d’Identité 
Depuis mars 2017, les demandes de Cartes Nationales d'Identité ne sont 
plus établies dans notre Mairie. Il convient de vous adresser dans une 
Mairie équipée du dispositif adapté. Les plus proches sont Liernais et 
Montsauche-les-Settons. 

Assainissement individuel 
Depuis la fusion, c’est désormais la Communauté de Communes qui 
assure les dossiers d’assainissement individuel. 
Si vous avez besoin d’un diagnostic ou d’un certificat de conformité par 
exemple pour une vente, ou si vous souhaitez réhabiliter votre 
assainissement, vous devez, à partir de maintenant, contacter le service 
assainissement au 03.86.22.54.49 ou par mail spanc@ccmorvan.fr 
Tarifs : 
Contrôle de l’existant : 79€  Contrôle en cas de vente : 100€ 
Conformité des installations neuves : 100€ 
Déplacement abusif (absence lors du rendez-vous…) : 29€ 
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Pour la deuxième année de suite, les élèves ont eu des défis proposés par 
l'inspection de Château-Chinon, en voici quelques-uns : 

 
- réaliser une tortue en pâte à modeler (MS) 
 
- réaliser un géant recyclé (GS-CP) : 
 Merci à Mme Pascale Voillot qui est venue nous aider  
à réussir celui-là. 
 
- réaliser quelques charades (GS-CP) : à vous de jouer... 
 

Mon premier est un animal qui mange des souris. 
Mon second est les toilettes des bébés. 
Mon tout sert à protéger du soleil. Qui suis-je ? 
 
Mon premier est un tunnel sous lequel poussent les légumes. 
Mon second est un récipient qui peut contenir du sable. 
Mon tout est un objet rond qui sert à faire du hula-hoop. 
Qui suis-je ? 
 
Mon premier est un bus. 
Mon second a 4 pieds et est décoré d'une nappe. 
Mon tout sert à transporter des cahiers et une trousse. Qui suis-je ? 
 
Mon premier est au milieu du visage. 
Mon second est le contraire d'habillé. 
Mon troisième sert à guider les bateaux. 
Mon tout est une plante qui vit sur l'eau. Qui suis-je ? 
 

- lancer en même temps un objet de jonglage. Tous les objets doivent être en même temps au-dessus de la 
tête au moment de la photo. 
 
 
 
 
 

 
  

Le coin des écoliers

L’école d’AllignyL’école d’AllignyL’école d’AllignyL’école d’Alligny

Réponses : 
 chapeau – cerceau – cartable - 

nénuphar 
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Avec la maman de Nina, Céline et deux animateurs du Parc Naturel du Morvan, 
Colombe et Cyril, nous avons construit des nids pour les hirondelles. 
 
 

 
Sylvain et Damien sont venus les fixer dans la cour de l'école sur les conseils 
d'Eric, le papa de Nina. 

 
 

Au mois de juin, nous avons pu observer les premières dans leurs nids mais hélas pas dans les nôtres. 
  

Le coin des écoliers
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La bibliothèque a offert un spectacle   

« Elora et la harpe magique » 
aux GS-CP. 

 
Ils ont également pu visiter l'exposition sur les pirates et les brigands. 
 

 
  

Le coin des écoliers
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Les habitants de la mare : 
Au mois de mars, Colombe était venue nous parler 
des animaux qui peuplaient les mares du Morvan 
et au mois de juin, nous sommes allés pêcher dans 
la mare d'Emmanuel Branlard (un grand merci à 
lui!). 
 

 
 
Le clos des chèvres : 
Nous sommes aussi allés au Clos des chèvres rendre visite à Michaël et Laurent 
qui nous ont présenté tous leurs animaux : des yacks, un alpaga, un lama et 
diverses variétés de chèvres... 

 

 

 

  

Le coin des écoliers
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Vendredi 16 juin, les élèves d'Alligny sont allés à Digoin pour se rendre à 
l'ObservaLoire où ils ont participé à des ateliers durant lesquels ils ont fabriqué 
des maisons pour les coccinelles et pour les perce-oreilles. L'après-midi, ils ont pu 
faire une croisière en bateau avec le passage du pont canal et d'une écluse. 
Chaque élève a reçu son baptême d'Ecluse décerné par la ville de Digoin.  

 
 

 
 
 

Et oui c’est encore le 
moment de souhaiter à 
chacun de bonnes vacances 
d'été avec le soleil, si 
possible, et de revenir en 
pleine forme début 
septembre prochain, prêt à 

recommencer dans une nouvelle classe.  
 

 Pour notre association, c'est également l'heure d'un 
bilan de fin d'année scolaire 2017.  
 Lors de notre assemblée générale annuelle, nous 
avons présenté un bilan positif et reconduit 
l'ensemble des membres du Conseil 
d'Administration et du Bureau. 
 

Nous avons également organisé, avec succès, notre 
loto le dimanche 12 Mars dernier. 
Nous remercions l'ensemble des personnes qui nous 
ont apporté leur soutien par leurs dons et par leur 
présence ce jour-là. 

 

Pendant cette période estivale, nous en profiterons 
pour préparer doucement la nouvelle année 2017-
2018. Nous aurons comme toujours la priorité de 
développer les papilles gustatives des enfants par la 
préparation de bons plats culinaires.  
Ce sera aussi, fin septembre, l’occasion pour nous de 
dire au-revoir à notre cantinière Eliane qui partira, 
après de nombreuses années de bons et loyaux 
services au sein de la cantine. Bonne retraite Eliane.  
Son remplacement sera assuré par Delphine 
PECHINOT à qui nous souhaitons la bienvenue. 
 

Nous demandons d'ores et déjà aux parents de bien 
vouloir préparer d'ici septembre une serviette 
marquée au nom de votre enfant mangeant 
régulièrement à notre cantine. Nous vous en 
remercions d'avance.  
 

Bonnes Vacances 
À tous !!!!

 
 

Le coin des écoliers

Association de la cantine scolaire d’Alligny

La Cantine se diversifie : 
L’association de la cantine scolaire, afin d’élargir son public, souhaite permettre aux personnes 
âgées de la commune de venir partager de temps en temps le repas de nos écoliers. 
Réservation la veille au 03.86.76.11.52. 
Prix du repas : 6€ 
N’hésitez pas, le nombre d’élèves se réduisant vous contribuerez à la pérennisation de la cantine 
et de ses emplois, tout en passant un moment agréable au milieu des enfants. 
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La fête de la Saint-Hilaire a débuté ce premier semestre. 
La soirée fut très dansante avec le DJ Fabrice Animation 
qui a su mixer le bal musette, les danses du Morvan, aussi 
bien que le rock, le folk ou le disco, permettant à toutes les 
générations d’occuper la piste de danse !  
Nous avons aussi proposé notre carte du menu renouvelée, qui fut très appréciée, avec Charles 
Traiteur, faisant ainsi baisser le prix du repas de cette manifestation pour qu’elle profite au 
plus grand nombre.  
 
Le 2 avril, le loto a rencontré un vif succès, nous avons fait salle comble. Le comité a investi 
dans des lots de qualité, proposant ainsi une après-midi ludique et captivante pour les joueurs 
invétérés des jetons, cartons, bingo et autres. 
 

 
 
 
Le comité a modifié l’organisation de la fête de la 
musique qui s’est concentrée sur une journée.  
Samedi 17 juin, la Compagnie Ofam Productions de 
Franche-Comté, a présenté deux spectacles, « la boite à 
musique ensorcelée » à 15 h pour les enfants et « la boite à 
musique (en)chantée » à 20h30.  
Afin que cette journée soit entièrement conviviale, le 
comité a proposé dès 19h un casse-croûte morvandiau en 
préambule.  

La Vie Associative  

COMITÉ DES FÊTES 
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Nous sommes heureux d’avoir eu un public très jeune l’après-midi : pour 
certains qui avaient à peine deux ans, ce fut le tout premier spectacle. Les 
enfants ainsi que les parents s’amusèrent de cette représentation aussi 
bien musicale que divertissante. 
 

Le casse-croûte morvandiau, les gaufres et les 
crêpes ont eu leur petit succès ! Et l’ambiance 
sympathique a précédé une représentation 
superbe. Le décor, constitué d’un kiosque à 
musique au centre de la salle, tournant sur lui-
même, a séduit les spectateurs. L’interprétation 
de la chanteuse qui s’accompagnait à la harpe, 
était subtile et touchante ; les pitreries de son 
comparse ont réservé des moments savoureux. 
Le comité a choisi ce programme au Festival de 
théâtre d’Avignon et continuera de vous 
proposer des spectacles de qualité et originaux. 
 
Cette année marque la 27ème édition de notre vide-greniers. Le comité maintient le même tarif 
d’exposition depuis des années, et reste attentif à ce que cette foire aux puces reste attractive et 
agréable.  
 
N’oublions pas aussi notre bal du 14 juillet avec le DJ Fabrice Animation et notre retraite aux 
flambeaux. Le comité a invité l’harmonie de l’Union Vittellienne à venir présenter un concert. 
Il aura lieu en deux temps avant et après la retraite aux flambeaux ; par mauvais temps, il aura 
lieu directement à la salle des fêtes. 
 
Dimanche 16 juillet, nous accompagnons aussi les festivités de Lai Vie Haute, qui présentera à 
Alligny les balades théâtrales matinales et le spectacle de l’après-midi « du rififi chez les 
Gaulois ». 
 
Durant le second trimestre, nous vous proposerons d’autres manifestations, avec sans doute 
un voyage au Festival des lumières à Lyon, peut-être un concert country, etc. 
 
Toute l’équipe reste à votre écoute pour de nouvelles suggestions d’événements.  
 
Retrouvez-nous sur notre page Facebook : 
https://www.facebook.com/comitedesfetesalligny 
Notre mail de contact : cdfallignyenmorvan@gmail.com 
 
En vous souhaitant un excellent été,  
Laurent Le Bras, président et toute l’équipe du comité des fêtes. 
  

La Vie Associative  
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Rencontre et loisirs 

 

Notre rendez-vous du mardi après-midi à 
la Mairie est toujours d’actualité. 
C’est toujours avec plaisir que nous nous 
retrouvons. 
Un goûter nous est servi par notre maître 
d’hôtel Marco. Les rires fusent et même 
parfois les «gros mots ». Nous avons 
l’impression de revenir en enfance. 
Venez nous retrouver, vous serez bien 
accueillis. 
 

Nicole Ducreux 
 

DE TOUT UN PEU 
 
 

Nous ne serons pas présentes sur la 
Brocante du 2 juillet prochain, car nous 
préparons pour le 22  juillet un 
Yard  Bombing ,  c'est-à-dire habiller les 
arbres de la place. 
 
Nous n’oublions pas les enfants et serons à 
Moux début décembre, pour  le Marché de 
Noël. 
 
Au plaisir de vous voir, et bon été à vous 
tous. 
 
          Les Bénévoles 

 
 
 

GENERATIONS  MOUVEMENT - CLUB des GENETS D’OR 
 

Le Club, affilié à la Fédération de la Nièvre est assuré, aidé, reçoit un bulletin 
trimestriel, peut participer à des jeux variés, des sorties, etc : 
 

Manifestations du deuxième semestre pour les adhérents : 
Dimanche 17 septembre :  Repas à l’Auberge 
Mercredi  11  octobre       :  Jeux et goûter, à la Salle des Bruyères 
Samedi  11  novembre     :  Banquet annuel à l’Auberge 
Mercredi 06 décembre   :  Colis de Noël à la Salle des Bruyères 

 
Ces dates peuvent être modifiées suivant la disponibilité des salles ou autres motifs. 

 
Le Président, 
Jean Duboux 

 

  

La Vie Associative  
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Le PatoisLe PatoisLe PatoisLe Patois    encore le jeudi de 18h à 19 h à la salle des mariages jusqu’à la fin Juin, ils 
reprendront le premier jeudi d’Octobre à 18 h. 
Nous serons heureux de vous accueillir pour vous écouter parler.  

 

Expo du 18 juinExpo du 18 juinExpo du 18 juinExpo du 18 juin 2016201620162016 de 10h à 18h salle des Bruyères lors de la journée du patrimoine 
de pays et des moulins. (documents, photos) 
Vous saurez tout sur la Mine de Plomb argentifère de La Place. Entrée libre  
 

 
 
 

Le camion d’alimentation culturelleLe camion d’alimentation culturelleLe camion d’alimentation culturelleLe camion d’alimentation culturelle passera à nouveau cette année 
les jeudis 13 et 27 Juillet et 10 et 24 Août 2017 à 16h45 parking de la salle des fêtes 
pour des représentations surprises Gratuites de 20 minutes (musique ? chant ? acrobatie ? 
récits ? contes ? clowns ?)  
Soyez à l’heure, quelques kilomètres plus loin le camion est attendu dans un autre village. 
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Réfection du lavoir du Grand BazollesRéfection du lavoir du Grand BazollesRéfection du lavoir du Grand BazollesRéfection du lavoir du Grand Bazolles,  une journée 
travaux sera programmée dans l’été par affichage, vous pourrez venir 
donner le coup de main ou nous encourager au débroussaillage des 
abords, démontage de la toiture ou réfection des murs. Pique-nique 
collectif ce jour-là. 

 
 

    

    

    

    

    

    

La veillée MorvandelleLa veillée MorvandelleLa veillée MorvandelleLa veillée Morvandelle    

Samedi 18 novembre, à 19 Samedi 18 novembre, à 19 Samedi 18 novembre, à 19 Samedi 18 novembre, à 19 h     
Toujours  avec les accros de la lecture et le Patois qui mijote cette année de petites 

histoires, venez avec votre casse-croûte… Apéritif offert.    
Apportez vos photos anciennes desquelles vous nous en raconterez l’histoire,  
Mais aussi vos jeux collectifs, votre tricot, ou de petits travaux à faire en commun… une 
recette de cuisine ancienne sur laquelle chacun donne sa version ou un objet insolite pour 
deviner à quoi il peut servir. 
Entrée 3 euros, Vente de boissons sur place.    
  

Collecte de photosCollecte de photosCollecte de photosCollecte de photos pour garder la mémoire du    village, nous continuons la collecte 
des photos de classe plus récentes, mais aussi enchaîner sur les photos de mariages, 
visibles à la bibliothèque. (rappel, elles sont scannées et rendues à leur propriétaire). 
    

La tour d’OcleLa tour d’OcleLa tour d’OcleLa tour d’Ocle vous pouvez faire un tour là-haut pour admirer le paysage de la vallée du 
Ternin, chaque année la Commune coupe l’herbe empêchant la repousse des « épines 
noires » sur le site qui reste accessible. Merci à la Mairie. 

CroixCroixCroixCroix    : : : : Nous en profitons pour dire merci à la Mairie qui a fait sceller la Croix située 
près du pont de Bazolles. Cette croix en pierres penchait de plus en plus, elle était même 
prête à tomber. 
 

A bientôt et A bientôt et A bientôt et A bientôt et Bon étéBon étéBon étéBon été    !!!! !!!! !!!! !!!!     
de la part    des adhérents de l’association,  Catherine.     
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Comme chaque année un rendez-vous incontournable pour la 9ème 
édition des « Voies antiques en fête » : 

16 Juillet 2017 à 
Alligny en Morvan 

Bloquez cette date dans vos agendas  

 
Alligny en Morvan 2015 

 

SECTION RANDONNEE PEDESTRE 

La section est affiliée à la Fédération Française de 
la Randonnée Pédestre et à son Comité 

Départemental de la Randonnée Pédestre de la 
Nièvre. Elle est habilitée à fournir les licences 
fédérales comprenant une assurance appropriée à 

la pratique de la randonnée pédestre. 
Quatre de ses membres sont baliseurs officiels et 

participent au balisage et à l’entretien des sentiers 

GR, GRP ou PR selon un programme établi par 
le Comité Départemental. 

 

Une balade mensuelle est organisée le premier 

samedi du mois. Départ à 14h00 sur le parking 

de la salle des fêtes d’Alligny (sauf  jours fériés et 
impossibilité). 

 

Contact: Annie Machin (03 86 76 18 70) – Catherine Lassalle (03 86 76 15 69) 
 

  

Matin : Balade théâtrale – Suivez le guide,  
randonnée d’environ 5 km, ponctuée de 5 scénettes 
qui vous surprendront : vous rencontrerez des 
bûcherons, un bus avec à son bord des voyageurs 
atypiques, des vacanciers à la découverte du Morvan, 
vous irez à la foire à Saulieu et dame Nicolle vous 
contera une belle histoire. 
 

Après-midi : « Du rififi chez les Gaulois » 
Vous vous retrouverez au temps des Gaulois et des 
Romains avec des scènes dont la véracité historique 
est plus que douteuse !!!! et tout cela se terminera au 
tribunal. 
 

La réalisation de cette fête  ne pourrait avoir lieu sans 
la  disponibilité et  les bonnes volontés de chacun, 
permettant ainsi les échanges entre les habitants des 
différentes communes (Alligny en Morvan – Gien sur 
Cure – Moux en Morvan et Ménessaire) 
 

 

Contact :Anne Assié 21430 MENESSAIRE 

Tél. : 07 83 13 56 38  - Mail : anassie@orange.fr 

      
 

Lai Vie Haute  (La Voie haute) 

La Vie Associative  
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- Du changement dans notre équipe avec le départ de Paulette Duboux et l’arrivée de Sylvie 
Cotte qui lui succède. Paulette nous avait rejoints en 2014 et je tiens à la remercier 
chaleureusement pour son engagement, sa disponibilité et sa gentillesse. 

- Dans le projet du développement de la lecture publique, compétence facultative de la 
nouvelle communauté de communes « Morvan, sommets et grands lacs » une réflexion a été 
engagée pour faire fonctionner en réseau les médiathèques et bibliothèques à l’échelle du 
nouveau territoire. Les bibliothécaires qu’ils soient salariés ou bénévoles sont associés à cette 
étude dont la finalité est de faire un diagnostic et de construire un argumentaire à présenter 
aux élus. 
Parallèlement, pour répondre à ce nouvel enjeu et aux évolutions sociales, territoriales, 
technologiques, Catherine et moi avons participé à la formation organisée par la bibliothèque 
de la Nièvre : « Bibliothécaire : se former aux évolutions d’un métier en mutation ». 

- Nous avons développé un partenariat avec le Musée « des nourrices et des enfants de 
l’assistance publique » dans la programmation d’animations et d’activités diverses. 

- Nous avons enregistré 25 nouveaux inscrits (10 enfants et 15 adultes) soit un total de 88 
adhérents (30 enfants et 58 adultes) ce qui représente une augmentation de 27%. Une belle 
progression ! 

- Nous avons prêté 804 documents au lieu de 649 en 2016, soit une moyenne de 67 livres/mois. 
- Nous avons acheté 27 livres parmi les nouveautés de l’année et enregistré 13 dons. 

 

 

 

 
- Poursuite de nos rencontres mensuelles avec l’école. 
 

 
 
- Le 13 février  présentation aux enfants de l’école d’Alligny du spectacle « Elona et la harpe 

magique ». Conte musical interactif ponctué de petits tours de magie et faisant intervenir 
plusieurs instruments (petite harpe type troubadour, maracas, tambourin, triangle) suivi 
d’une initiation aux différents instruments. 
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- Le 18 mars dans le cadre du printemps des poètes, spectacle cabaret  
« Oui, je bous » de et avec David Rougerie au  musée « des nourrices et des 
enfants de l’assistance publique ». Ce comédien pratique avec brio 
l’alternance de sketchs, de jeux de mots et de chansonnette a capella.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Exposition du 14 au 31 mai « les corsaires et les pirates », ouverte au public et à l’école où 
des animations ont été proposées : livres, coloriage, jeux, recherches. 
Le transfert au « Musée » a permis de rallonger la durée de l’exposition et de ce fait de 
toucher un plus grand nombre de personnes. Nous avons comptabilisé 105 visiteurs (adultes et 
enfants confondus). 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

- Le 1er juin délocalisation au musée « des nourrices et des enfants de l’assistance publique » de 
la partie thématique de notre collection en lien avec l’esprit du musée.  
La gestion est identique à celle de la bibliothèque et sera assurée par François.  
Vous avez maintenant un 2e lieu plus largement ouvert au public où vous pourrez emprunter 
des livres mais aussi vous détendre, dans l’espace calme et accueillant du café du musée pour 
lire, feuilleter, consulter sur place. 

 
- Le 21 juin passage du bibliobus pour renouvellement d’une partie de notre stock. Des 

nouveautés sont à votre disposition. 
 

La Vie Associative  



 

22 
 

- Vide grenier le dimanche 2 juillet (si le temps le permet). Vente de 
livres au profit de la bibliothèque. 

 
 
 
 
 
 

- Veillée morvandelle le samedi 18 novembre en collaboration avec le patois. Des 
sketchs en patois et de la musique issue du folklore sont prévus cette année et 
bien sûr on vient avec son panier repas. 
 
 

IMPORTANT 
 

- On recrute !!! Vous êtes en retraite…. Ou pas ! mais vous avez un tout petit peu 
de temps sans savoir pour autant à quoi le consacrer. La bibliothèque vous offre 
cette opportunité ! Plus nous serons nombreux et plus nous aurons de souplesse 
dans la gestion des permanences et pourquoi pas la possibilité d’en ouvrir une 
nouvelle. Si vous êtes intéressés, franchissez le pas, venez nous rencontrer pour 
en discuter et avoir une idée sur notre mode de fonctionnement… c’est sans 
engagement. 
 

 

 
 

 
  Nos permanences bibliothèque et internet   

- lundi de 16h à 18 h 
- mercredi de 14h à 16h 
- samedi de 9h30 à 11h30. 
-     tel 03 86 76 00 00 
-     mail « allignyenmorvan.biblio@wanadoo.fr 

     La bibliothèque restera ouverte tout l’été !!! 

 
 

Lire c’est voyager n’importe où, n’importe quand….. alors un bel 
été à tous  sous le signe du voyage !!! 

 
 

Toute l’équipe des « accros de la lecture » 
Annick DEBRAY 

 

  

NOS PREVISIONS DU 2e SEMESTRE 
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Un an déjà depuis l’ouverture et l’inauguration du musée ! 
 

L’association s’inscrit dans la vie du lieu à travers la mise en place d’une programmation de rendez-
vous culturels ouverts à tous. Cette programmation permet d’ouvrir la thématique à d’autres regards, 
d’autres territoires, d’autres époques, d’autres disciplines artistiques… 
C’est ainsi que le 20 mai, lors de la Nuit européenne des musées, Valérie Gaudissart est venue faire 
une lecture en musique pour parler des liens mère/enfant, « Bercer l’enfant manquant », suivie d’un 
débat sur la maternité. 
 

Du 22 au 29 juillet se tiendra la Biennale Arts et Matières dans le village, avec l’association Arts et 
Matières de Saulieu. Au musée, Véronika Denisot exposera. Des textes de Jacques Prévert seront lus 
par Françoise Rolland et Michel Jestin, le 26//07 à 14 h au musée. 
Le samedi 16 septembre, à la salle des fêtes, aura lieu l’assemblée 
générale de l’association qui célèbre ses dix ans d’existence ! Suivront 
une conférence et une projection de film sur « les enfants exilés de la 
Réunion ». 
En novembre ce sera le Mois du film documentaire. Avec la bibliothèque 
départementale de la Nièvre sera présenté « Histoire d’un secret » de 
Mariana Otero. Nous rencontrerons aussi Désirée et Alain Frappier, 
auteurs de la BD «  Le choix ».   
 

La collecte continue, les nouveaux dons et une partie de ceux qui n’ont 
pas été intégrés dans l’exposition permanente sont présentés 
temporairement dans la vitrine, le long de la rampe extérieure d’accès 
au musée. Des objets, des documents collectés seront aussi utilisés lors 
d’expositions temporaires dans d’autres lieux, ou comme supports 
pédagogiques. 
 

Dix ans depuis la création de l’association, de nouvelles perspectives dans un lieu plein de vie … 
Afin de valoriser les recherches et collectes de l’association, ses membres travaillent à la 
structuration du centre ressources du musée. Des permanences régulières se mettent en place pour 
accompagner les personnes  en recherche de leurs racines (anciens pupilles). 
 

L’association participe à des forums, des séminaires, à l’écriture d’articles pour des revues 
spécialisées. 
Des temps d’échanges et de convivialité sont prévus : assemblée générale, repas annuel, sortie et 
visite de musée. 
N’hésitez pas à nous contacter, voire à adhérer. 
 

Nous vous souhaitons de passer un très bel été en Morvan …ou ailleurs. 
                                                     La Présidente 
 

Association des Amis de la Maison des Enfants de l’Assistance Publique et des Nourrices 
asso-map@museedesnourrices.fr 

03 86 76 13 50 
Mairie d’Alligny en Morvan. 58230 Alligny en Morvan 
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Tennis de Table 
 
Bonjour à tous  
Le tennis de table d'Alligny en Morvan 
vient vous rendre compte de sa 
deuxième partie de championnat. 
L'équipe évolue en départementale 2 
après une montée en division supérieure 
en décembre. Cette phase nous voit finir 
notre poule avec 13  points, 3 victoires, 2 
nuls et 2 défaites puis au classement 
général des deux poules nous finissons 
12ème  sur 16. 
 En cette deuxième phase le club a réalisé 
de belles prestations pour se maintenir.  
C’est un petit exploit en prenant en 
compte le faible effectif et le turn-over 
obligatoire afin que tout le monde puisse 
jouer. Pour le club c'est une  belle 
satisfaction d’autant plus que souvent 
nos adversaires nous félicitent pour nos 
prestations sportives et notre troisième 
mi-temps. 
 Pour nous  c'est un bel encouragement 
et pour la commune une belle vitrine  
En espérant que le club puisse se 
maintenir la saison prochaine je vous 
souhaite de bonnes vacances à toutes et à 
tous. 
Pour information, nous  continuons 
d'accueillir les jeunes les samedis matins. 
Pour tous renseignements vous pouvez 
me contacter par téléphone au: 
 03 80 64 01 99 ou par mail: 
pierloi@orange.fr .Bien entendu l'appel 
n'est pas réservé qu'aux jeunes mais 
aussi aux adultes désirant pratiquer le 
tennis de table. 
 

Pierre LOISON 

 
 

Communiqué de la  
CONFEDERATION NATIONALE 
 DES GARDERIES PARTICULIERES 

ET DE LA 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Mesdames Messieurs les Gardes Particuliers  

La CNGPPE est conviée à Paris pour une réunion de travail 
concernant les Gardes Particuliers et leurs revendications 
avérées dans le cadre de la Sécurité Intérieure et de l’Etat 
d’urgence en France. Cette réunion aura lieu au Ministère de 
l’Intérieur, en Présence du Ministère de la transition 
écologique et solidaire, du Ministère de l’agriculture, du 
Ministère de la justice, de magistrats et de diverses 
personnalités juridiques afin d’améliorer leurs compétences 
en tant que personnes chargées d’une mission de service 
public, qui représentent l’autorité publique et qui sont 
détentrices des prérogatives de puissance publique. Les 
Gardes Particuliers étant une police administrative 
(Préventive) et Police judiciaire (Répressive) dans leurs 
fonctions de Police de la Chasse, Police de la Pêche, Police 
Forestière et Police du Domaine Public Routier.  

 

Diverses questions concernant le Décret 2006 – 1100 du 30 
août 2006 ainsi que nos revendications avérées vont être 
évoquées et étayées de documents et textes à l’appui. 

 

Une convention de partenariat a déjà été signée au Ministère 
de l’Intérieur qui a pour objectifs d’assurer une meilleure 
insertion des Gardes Particuliers dans le maillage territorial 
de la sécurité : 
 

-  Permettre une meilleure connaissance mutuelle entre les 
forces de sécurité de l’Etat et les Gardes Particuliers. 
- De sensibiliser les forces de sécurité de l’Etat sur les 
capacités juridiques des Gardes Particuliers, lesquels peuvent 
constituer des relais de terrain fiables.  
- Et d’améliorer la sécurité générale de la population. 
 

Voilà Mesdames Messieurs les Gardes Particuliers l’avancée 
dont je tenais à vous faire part  
 

Cordialement  
Le Président,  Roger ROSSI  

 

Pour tout renseignement concernant cette réunion de travail  
 

Siège Social : Roger ROSSI- Les Plaines 58230 ALLIGNY 
EN MORVAN (France) 

Tél  : (011 33) 03 58 00 10 14            
E.Mail :     rogerossi@sfr.fr          sgcngppe@sfr.fr
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Expositions dans le cadre de la biennale d’art 
contemporain 

« Rencontres Artistiques François Pompon » 
 

Expositions ouvertes gratuitement à Alligny-en-Morvan  
du 22 au 29 juillet 2017 de 10h30 à 12h/ 14h30 à 19h 

 
Inauguration le Samedi 22 juillet 2017 
 
Départ du parcours salle des bruyères à 10h pour une visite guidée par les artistes exposants  
11h place des Tilleuls, présentations atelier danse libre et Yard Bombing avec la collaboration des 
dames de l’association « De tout un peu » 
11h15 vernissage   
12h00 pique-nique partagé (chacun vient avec sa vaisselle, et apporte un 
plat et une boisson)  
 
Ateliers 
Lundi 24 juillet de 14h à 16h atelier d’art floral enfant à partir de 8ans. 
                 et de 16h à 18h atelier d’art floral adulte/adolescent. 
 
Mercredi 26 juillet Visites patrimoniales 
 
Rendez-vous à 15h devant le Musée des nourrices pour une visite du bourg, commentée par Jean-
Pierre Cortet 
 
Jeudi 27 juillet atelier de land art 
 
Vendredi 28 juillet rendez-vous à 15 h devant la maison des 
nourrices pour une randonnée animée par Catherine 
Lassalle et la vie haute section randonnée. 2h de marche 
pour 8 kilomètres. 
 
Avec la participation de l’association de tout un peu. 
 
Programme complet sur le site : www.artsetmatieres.fr  
 
  

La Vie Associative  

ARTS&MATIERES 
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UN MUSEE AU CŒUR DU VILLAGE 

Chaque 2ème vendredi du mois,  
c’est Vendredi Folies au café du musée ! 

          
 
 
 

L’idée de départ : 
Des rencontres 
créatives, joyeuses 
et collectives… 
En 2017, nous expérimentons la formule. Un vendredi par mois, le café du musée 
reste ouvert en soirée. De 18h à 19h30, vous pouvez venir boire un verre, papoter, jouer, lire, bricoler… 
Et en deuxième partie de soirée, place à l’invité(e) du mois : un voisin, un passionné, un artiste, un 
jardinier, un voyageur, un spécialiste ou un improvisateur vient nous présenter sa démarche ou nous 
raconter son histoire. 
 

Les prochains vendredis : 14 juillet, 11 août, 8 septembre, 13 octobre et 10 novembre.  
Retrouvez le programme affiché au musée et dans le village, sur facebook et par mail via la mairie. 
 
Cet été, villageois ou touristes de passage, vous serez au musée comme à la maison ! 
En juillet et août, François sera à nouveau aux fourneaux : 
planches avec produits du terroir, tartes salées, crapiaux... Et 
toujours, crêpes, glaces et madeleines pour le goûter ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
 
 
Une nuit au musée ? Envie de prolonger la visite ou 
tout simplement de découvrir le Morvan ? Durant 
le printemps, de nouveaux travaux de finition ont 
été faits dans les chambres pour améliorer 
l’environnement et les conditions d’accueil. 

Conjuguant art contemporain et 
nature, les chambres du musée 
promettent à nos hôtes de passer 
un séjour insolite, déconnecté, au 
cœur du village. 

 

Le MuséeLe MuséeLe MuséeLe Musée    
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Sur place ou à emprunter ! 
Le musée devient une annexe de la 
bibliothèque et de la ludothèque. 
Depuis le 1er juin, la bibliothèque 
d’Alligny a un dépôt au café du 
musée. Vous y trouverez une 
sélection de livres enfants et 
adultes en lien notre la 
thématique… Ces ouvrages peuvent être empruntés dans les mêmes conditions qu’à la bibliothèque 
avec une unique adhésion, ou consultés sur place à la suite de la visite. Merci aux accros de la lecture 
pour cette initiative ! 
Retrouvez aussi les jeux de la ludothèque du centre social de Montsauche en accès libre au café. 

 
 

De nouveaux outils de médiation seront disponibles cet été pour 
accompagner les visiteurs dans leur découverte de l’histoire. Vous trouverez 
en vente au musée un livret « famille » proposant des activités à faire avec 
les enfants, au cours de la visite, à l’école ou à la maison. Et pour nos 
visiteurs étrangers, nous avons réalisé un support de visite en anglais et en 
néerlandais (l’allemand arrive !). Un grand merci à Wim KRUISE, Jo 
BRIDGEMAN et Catherine LASSALLE, pour leur aide bénévole pour les 
traductions ou les illustrations. 
 

A bientôt au musée ! 

LES HORAIRES D’ETE AU MUSEE 
En juillet et août, le musée est ouvert tous les jours, sauf le mardi, de 10h à 18h. 
Fermé le samedi matin et le mardi toute la journée. 
 

En dehors de l’été, jusqu’au 12 novembre, le musée sera ouvert : 
du mercredi au dimanche de 10h à 18h. Fermé le samedi matin. 
 

Renseignements et Groupes : 03.86.78.44.05 
 

 

LE 19 OCTOBRE : UN TOIT AVEC TOI 
Les métiers de l’accueil à domicile, pourquoi pas vous ? 
En partenariat avec le Centre Social de Montsauche et le Conseil Départemental de la Nièvre, le musée 
organise une journée de découverte des métiers d’assistant maternel, assistant familial et accueillant 
familial. 
Toute la journée, de 10 à 17h : 

- Salle des fêtes : Village des métiers pour échanger et s’informer 
- Musée des nourrices : entrée libre et animations 

Accueil et présentation des métiers à 10h à la salle des fêtes. Renseignements : 03.86.79.47.40 

Le MuséeLe MuséeLe MuséeLe Musée    
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Le Centre Social 
des  Grands Lacs 
du Morvan ouvre 
ses quartiers d'été 
du 10 juillet au     
11 août 2017. 
 
Nous attendons les 
enfants sur la 
commune 
d'Alligny en 
Morvan du lundi 
24 au vendredi     
28 juillet  sur le 
thème :  
Culture sous toutes 

les coutures. 

 

Activités : Quizz 
musical, journée à 
Saulieu, Sortie en 
famille à Bibracte... 
et bien d'autres 
choses encore. 
 

 
Pour plus d'informations, contactez Orane au 03 86 84 52 52 

ou par mail : centre-social-montsauche@wanadoo.fr

 

Le Centre SocialLe Centre SocialLe Centre SocialLe Centre Social    
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Du côté de la toute nouvelle Communauté de 
Communes Morvan, sommets et grands lacs, pour le 
service « déchets ménagers » l’année a commencé sur 
les chapeaux de roues !  

 
En quelques mois, les tournées des Grands Lacs ont 
été absorbées par les équipes de Lormes et Château-
Chinon, souvent le jour de collecte a changé, le tri 
en sac jaune a été mis en place dans tous les foyers 
et déjà les conteneurs de tri jaunes ont disparu du 
paysage. 
 
 « Après quelques réglages », globalement la 
transition s’est bien passée. Les habitants se sont 
mis au tri sans difficultés et bon nombre apprécient 
la collecte en porte-à-porte qui sert tous ceux qui 
avaient des difficultés pour se déplacer.  
 
Toute l’équipe du service « déchets ménagers » tient 
à remercier les habitants pour leur compréhension 
et les félicite pour la qualité des sacs qu’ils mettent à 
la collecte. Certains ont même trouvé dans leurs 
boites-à-lettres le petit papier d’encouragement de 
Monsieur Papillon ! 
  

Collecte et tri des déchets : transition réussie ! 

Quelques conseils pour se faciliter la vie :  
- Dans les sacs jaunes je mets : les emballages métalliques en acier ou aluminium, les 

bouteilles en plastique et que les bouteilles, les briques alimentaires et les petits 
cartons colorés.  

- Je sors bien mon sac la veille de la collecte pour être sûr qu’il sera bien collecté. 
- Je remplis mon sac entièrement pour ne pas gâcher. 
- Je dépose les déchets recyclables dans le sac bien vidés, mais non lavés, et je ne les 

emboite pas. 
- Je récupère ma dotation de sacs en mairie, à la communauté de communes ou lors 

de la dotation annuelle en fin d’année.  
- Je consulte bien mon calendrier, lorsqu’il y a des jours fériés, il m’indique le jour de 

rattrapage.  

Gestion des déchetsGestion des déchetsGestion des déchetsGestion des déchets    
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Suite de la saga hirondelles à Alligny ! 
Cette année, grand chambardement pour les hirondelles d'Alligny : plus de 
crise du logement grâce à tous les nichoirs installés à l'école et chez certains 
habitants. Ils ont surtout été posés là où les nids naturels d'Hirondelle de 
fenêtre tombent chaque année à cause des montants plastiques des fenêtres 
sur lesquels leurs constructions adhèrent mal. 

 

Il y en a eu pour tout le monde : nichoirs ouverts installés sous le préau pour les 
Hirondelles rustiques et nichoirs fermés installés aux fenêtres pour les 
Hirondelles de ... fenêtre ! Mais il faudra peut-être attendre la seconde nichée de 
l'année pour qu'elles daignent y élire domicile. Pour l'instant, elles les 
inspectent, refaçonnent certaines ouvertures à leur convenance mais préfèrent 
leurs nids naturels anciens ou récents. 

A l'école de Manlay, où les mêmes nichoirs ont été posés cette année, un couple d'Hirondelles de 
fenêtre s'y est déjà installé donc il n'y a pas de raison que  celles d'Alligny soient plus difficiles à loger ! 
 

Pour finir, lors d'une sortie dans le bourg le 9 juin 2017, une dizaine de participants ont pu observer les 
2 espèces d'hirondelles et le ballet sonore des Martinets noirs qui logent dans le clocher de l'église 
d'Alligny. 

 
 

Que de beaux présages pour un bel été ensoleillé et sans moustiques ... merci les hirondelles ! 
" Merci à toutes les personnes et structures impliquées bénévolement dans ces actions : Colombe et 
Cyril du PNR du Morvan, Sylvain et Damien les agents communaux d'Alligny, la Société d'Histoire 
Naturelle d'Autun pour le prêt de matériel, Marion et François du musée des nourrices, ainsi que tous 
les participants et amoureux de la nature !" 
 

Céline Houde 
  

Ateliers nichoirs à l'école d'Alligny-en-Morvan le juin 2017 
Et  au musée des nourrices le 11 mars 2017 

Divers 
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Suite de l'épopée Renouée aux Hâtes 
 

Samedi 11 mars, c'est sous le soleil et dans la bonne humeur que quelques 
Allignicois bien motivés ont participé à la deuxième étape du chantier 
expérimental de lutte contre la Renouée du Japon aux Hâtes. 

 
 

Cette fois, nous avons posé pas 
moins de 400m² de toile tissée 
afin d'enrayer la repousse de 
cette plante invasive qui, 
rappelons-le : 
- est exotique et n'a pas chez 
nous de ravageur qui puisse la 
contenir d'où son extension 
massive, 
- menace la diversité floristique 
locale en étouffant la 
végétation, 
- pose de gros problèmes en 
bord de cours d'eau car ses 
tiges sèches et en partie 
décomposées en hiver ne 
maintiennent plus les berges et 
ne temporisent pas les crues, 
contrairement aux saulaies, 
- fragilise les murets, murs et 
fondations des habitations près 
desquelles elle pousse car son 
système racinaire très puissant 
et profond est capable de 
fissurer ces constructions, 

- est très difficile à maîtriser car 
un simple fragment de racine ou 
de tige laissé au sol se bouture 
très facilement et est capable en 
quelques années de former des 
massifs de plusieurs m².

 

Vous avez sans doute remarqué que ces dernières années, on la voit 
de plus en plus en bord de route, sans doute apportée lors de 
travaux de remblais à partir de lots de terre contaminée. Même la 
fourmi rouge de Fétigny commence à être entourée d'un massif 
encore inexistant il y a 2 ans ! 
 

Donc n'attendez-pas d'être submergé : dès les premières pousses, 
arrachez-la avec le plus de racines possible et surtout ne la jetez ni 
dans la nature, ni dans les déchets verts mais faîtes-la pourrir 
(dans sac plastique hermétique, bac poubelle, etc.) ou sécher 
durablement (sur bâche ou plateforme pour la déconnecter du sol). 
 

Constats après chantiers : 
- redémarrage de quelques tiges enfouies dans les tas coupés, 
broyés et entreposés sur place en septembre 2016, 
- redémarrage de tiges sur le pourtour de la bâche pourtant 
installée largement au-delà du massif. Ce sont les racines présentes 
sous la bâche qui s'étendent et permettent ces repousses qui se font 
de manière échelonnée car depuis le chantier du 11 mars nous 
sommes retournés à 3 reprises pour les couper et il en repousse 
toujours quelques-unes. 
 

Nous continuons l'expérimentation en étant persuadés qu'elle 
s'usera avant nous !! 
 

Pour tout savoir sur cette plante, relisez les précédents bulletins 
municipaux ou contactez Clémence Lefebvre, chargée de 
mission Environnement au Parc naturel régional du Morvan au 
03.86.78.79.82 ou sur le site http://biodiversitedumorvan.n2000.fr 
 

Encore merci à la Mairie qui a fourni la bâche géotextile et aux 
bénévoles : Catherine, Aurélie, Luna, Sylvie, Pierre, Eric et Nina ! 
 

Photos de l'équipe de choc :
  

Divers 
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Merci à Josette Lamalle, Catherine Lassalle, 
Catherine Morvan et Nicole Ducreux pour ce 

magnifique patchwork représentant la commune 
qui orne désormais les murs de la salle du Conseil.  

 
Il a nécessité de nombreuses heures de travail entre 

2010 et 2016. 


